
 

GIROUSSE  
Email : trans.girousse@wanadoo.fr        notre site : http:/www.girousse-bois-gap.fr  

SAS TRANS’PRIM    PLAINE DE LACHAUP 05000 GAP     TEL 04 92 53 53 45 

Tarif 21.01.2026, dans la limite des stocks disponibles, sujet à évolutions sans préavis TVA 10% incluse  (Pour le transport : demander un devis) 

Horaire d’ouverture au public : lundi au vendredi de 8h00 à 11h55 et de 14h00 à 17h55    Le samedi et veille de fête 9h00 à 12h sept à mars (horaires modifiables selon période de l’année) 

Chèque énergie accepté, à nous fournir minimum 24h avant la prise des marchandises ou 1 semaine avant si livraison, voir conditions en magasin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE  TECHNIQUE :     (D’après indications fournies par les fournisseurs. Pour information : le tableau ci-dessous correspond aux critères de test certifié par des laboratoires)  

A savoir que les sacs sont tous notés PCI 4,6* qui est la norme la plus basse que peuvent développer les granulés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marchandises à stocker à l’abri de toute humidité, ni reprises ni échangées.  
Toutes les réservations par mail sont prises en compte, à enlever sous 48h. Tarifs donnés dans la limite des stocks qui sont disponibles, sujet à évolution tarifaire sans préavis. Hors frais de livraison. 

Gaz en bouteille de 13 et 35kg 

Sac de 25 DM3 de bûches de bois prémium 30 cm : le sac 7,90€, par 2 (ou +) 7,50€ le sac 

Nous mettons tout en œuvre pour satisfaire au mieux notre clientèle. Cependant notre capacité d’entreposage étant réduite nous n’avons pas la possibilité de stocker les palettes des clients sur 

plusieurs jours. C’est pourquoi nous vous demandons d’enlever les marchandises sous 2 jours maximum. En vous remerciant par avance pour votre compréhension.   
SAS TRANS’PRIM au capital de 15000€ RCS Gap 415088780 

 

 

PELLETS EN SAC 
 DE 15 KG 

SUR PLACE 

BIO FOREST  
normes 

DIN+(LANDES) PEFC 
10-31.324  

GRANULES  
DE LA DRÔME 

Normes DIN+ 

LE FRANC 
PELLET 

normes DIN+(JURA)  
PEFC 10-31.324 

MOULIN BOIS 
ENERGIE  

normes EN+ A1 
(LOIRE)  

 

LE SAC DE 15 KG  
 6,95€ 5,35€ 6,40€ 6,20€ 

LA PALETTE  
SUR PLACE 

72 sacs => 1 080 kg 

500,40 € 

72 sacs => 1 080 kg 

385,20 € 

66 sacs => 990 kg 

422,40 € 

65 sacs  = > 975kg  

403,00 € 

NORMES PELLETS  
Sac de  15 kg   

BIO FOREST  
normes DIN+ (LANDES) 

GRANULES  « QUALITÉ 
SUPÉRIEURE » 
 Normes DIN+ 

LE FRANC PELLET 
normes DIN+(JURA)  

MOULIN BOIS ENERGIE  
normes EN+ A1 (LOIRE) 

DIAMETRE 6 mm ±  1mm   6 mm  ±  1mm 6 mm ±  1mm 6 mm  ±  1mm 

LONGUEUR 22 à 40 mm  20 à 40 mm 3,15 à 40 mm 3,15 à 40 mm 

PCI 
(Pouvoir de chauffe) 

4,6 à 5 KWH/KG  
(soit 18,45 MJ/kg)  

4,6  KWH/KG 
(soit 17 MJ/kg) 

4,8 KWH/KG  
(soit 17,73 MJ/kg)  

4,6 à 5  KWH/KG 
(soit 18 MJ/kg) 

TAUX DE  CENDRE 0 ,25 %  ≤ 0,70 % 0 ,40 %  ≤ 0,50 % 

TAUX D’HUMIDITÉ 6.5%  ≤ 10 % ≤ 8 % ≤ 8 % 

TAUX DE FINE ≤ 0,5 % ≤ 0,5 % ≤ 0,4 % ≤ 0,5 % 

mailto:trans.girousse@wanadoo.fr

